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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Alsace-Lorraine
Question écrite n° 42336

Texte de la question

M. Alphonse Bourgasser appelle l'attention de M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation des Alsaciens-Mosellans deserteurs, refractaires et insoumis de l'Armee allemande dont
les revendications sont restees, a ce jour, lettre morte. Il lui rappelle que cette categorie d'anciens combattants
incorporee de force dans la Wehrmacht a fait preuve de beaucoup de courage a travers un long calvaire. En
effet, lorsque les autorites nazies decretent l'obligation du service militaire dans la Wehrmacht, beaucoup de
jeunes alsaciens-mosellans tentent de fuir vers les frontieres francaises et suisses. Une terrible repression
s'abat alors. Ceux qui sont arretes sont fusilles. Les parents des deserteurs et des refractaires, leur conjoint,
leurs freres et soeurs sont transferes pour leur permettre d'acquerir une attitude conforme a l'esprit nazi. Quant a
ceux refractaires au conseil de revision, et ils sont nombreux, les gendarmes vont les arreter a leur domicile pour
les remettre a la Gestapo qui les emmenera au camp de Schirmeck pour un stage de reeducation d'ou ils
partirent trois mois apres pour le front sans avoir revu leur famille, les « fortes tetes » ayant ete fusillees durant
le stage. Malgre la pression terrible exercee, environ 12 000 refractaires franchiront la frontiere et ce malgre des
zones interdites profondes de plusieurs kilometres. La majorite d'entre eux rejoindra les FFL, tous vivront dans
la clandestinite et tous seront resistants. Quant a leurs parents, il auront ete transplantes voire deportes. Enfin,
et il est important de le souligner, en 1996, ces resistants figurent toujours sur des listes signaletiques des
deserteurs de la Wehrmacht et personne ne peut dire si un jour les autorites allemandes pourraient
eventuellement les inquieter. N'oublions pas que lorsque les nazis sont entres en Alsace en 1940, tous les
deserteurs alsaciens de l'Armee imperiale de 14-18 ont ete arretes et deportes dans les camps de la mort. C'est
pourquoi, compte tenu de ces precisions historiques, il souhaiterait que les mesures suivantes, reclamees par
ces anciens combattants resistants, soient prises : 1. L'attribution d'une Croix de guerre en reconnaissance de
leur courage tout comme leurs aines de 14-18. 2. Leur radiation d'office de ces listes de deserteurs de la
Wehrmacht. Il lui demande donc de bien vouloir lui preciser s'il envisage de repondre favorablement a ces
legitimes revendications en permettant la mise en place de ces deux mesures.

Texte de la réponse

Les differents points sur la situation des Alsaciens-Mosellans deserteurs, refractaires et insoumis de l'armee
allemande pendant la Seconde Guerre mondiale evoques par l'honorable parlementaire appellent les reponses
suivantes : 1/ la radiation des listes de deserteurs de la Wehrmacht de cette categorie d'anciens combattants ne
releve pas de la competence du ministere de la defense, mais de la seule responsabilite des autorites
allemandes ; 2/ s'agissant de la Croix de guerre, le parallele avec le premier conflit mondial ne peut etre
effectue. En effet, la loi du 20 aout 1926 avait prevu que l'attribution de la medaille des evades serait
systematiquement accompagnee d'une citation avec Croix de guerre. Or la specificite du second conflit mondial
a conduit le legislateur a ne reserver qu'a des actions individuelles d'evasion particulierement exceptionnelles,
l'attribution du surcroit de recompense que constitue la Croix de guerre. Ainsi, seuls les Alsaciens-Mosellans
ayant realise de telles actions peuvent, au meme titre que les autres anciens combattants de ce conflit, obtenir
cette decoration.
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